
C.D.A.M.         2016 / 2017 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

Phase 2 - 2ème Journée : 16/02/2018 
 

EQUIPE INCOMPLETE 
AMENDE 5€ 

COMMISSION SPORTIVE 
REGLEMENT: Titre II:112.1 Règles de brûlage: 

Dans le cas d'une formule de championnat par équipe à trois ou quatre joueurs, lors de la 2ème 

journée de la phase, une équipe ne peut pas comporter plus d'un joueur ayant disputé la 1ère 

journée de la phase dans une équipe de numéro inférieur. 
 
Edition 301 FFTT, Edition des brulages au : 28-02-2018 
13060066 NICE CAVIGAL TT 11 ( 5 ) contre 13060114 SOPHIA TT 7  ( 9 )  
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D3062 Poule : A Journée  14 Date : 16/02/2018 
0615695 CAPLIEZ BENOIT SOPHIA TT Brulage type : Cas E 
02/02/2018   16/02/2018  
Tour : 13        Tour : 14 
PRB 2        D3A 7  
0618048 CHABRIER CUAIRAN HUGO SOPHIA TT Brulage type : Cas E 
02/02/2018   16/02/2018  
Tour : 13        Tour : 14 
PRA 3   DA 7 
0616640 ABALLEA EMMANUEL SOPHIA TT Brulage type : Cas E 
02/02/2018 16/02/2018  
Tour : 13       Tour : 14 
6 D3B 5   D3A 7  
Sophia : 3 joueurs viennent d’une équipe supérieure perte par pénalité 
13060008 O.ANTIBES JLP 9  ( 12 ) contre 13060102 ASPTT SC GRASSE 7  ( 2 )  
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D4 06 Poule : C Journée  14 Date : 16/02/2018 
0616933 BERTRAND MATHIAS ASPTT SC GRASSE Brulage type : Cas E 
02/02/2018  16/02/2018  
Tour : 13      Tour : 14 
D3C 6    D4 C 7  
0618367 GARINO DYLAN ASPTT SC GRASSE Brulage type : Cas E 
02/02/2018   16/02/2018  
Tour : 13          Tour : 14 
D3C 6        D4C 7 
Grasse 2 jopueurs viennent d’une équipe supérieure, perte par pénalité. 


